
Sir Luiii^ Uy|iulito iiiu tù|iuuilit par la

luttre suivante :

Muntr6ul, lur Dùcciiibro, 1857.

Monsieur,—.T'ai riioiiiiciir il'uccuscr rù-

cuptioii ilu votro lettre, daiiM lm]iicllc vuiis

me dcmaiidoK " ilo vouloir Itieu vous pcr-

luuttro ilo soumettre mou nom li Son Excel-

leucc, le gouvcrneur-géuiral, ilnns lo but

lie fournir & Son lixoellence l'occasion ilc

me nommer comme l'un îles commissaires

iiui ilevrout, sous les ili»i)ositions ilo l'acte

(tu la 20o aunéo du rOgne du Sa Majesté,

chapitre 43, codifier les lois du Bas Canada,

en matière civile."

Ju suis bien sensible à l'assurance que
vous me donne/, «luo si j'accède à votre

demande. Son Excellence l'ajuirendra avec

plaisir. Néanmoins, je me truiiku Jnns la

nécessité do vous répoudre que je ne puis

accepter l'ollre que vous me faites j de
trop fortes raisons s'y opposent : la première,

qui est la seule qu'il me sulKt do donner,

est l'état de ma santé, qui ne me jiermet pas

d'entreprendre une tâche aussi laborieuse

ipic colle de la codification.

J'ai l'honneur d'être, votre très-

humble et obéissant serviteur,

L. II. LafoiNtai.ne.

L'Honorable G. E. Cartier,

Etc., Etc., Etc.

Dès cette époque, le regretté juge-en-

ciief ressentait les uiteintes du mal (lui

nous l'a enlevé, et qui nous a fuit perdre

eu lui un des personnoges les plus distin-

gués, comme politique et comme juris-

consulte.

Des dillicuités étant survenues subsé-

quemment, l'action du gouvernement sur

la codiiication se trouva interrompue. Je
laissai le Canada pour l'Angleterre, en
Septembre, ISfiS, et je restai absent jus-

qu'en iléceuibre de la mémo année. Ju
dois dire qu'à mou retour je réitérai mon
olfre, en espérant ipie la santé du savant

juge |iouvuit s'être assez, rétablie, et qu'il

[louvait alors accepter ; mais il me répondit

que les mêmes raisons existaient encore, et

l'eiupécliuiint di^se roniire à ma demande,
il c|u"il devait me remercier de nouveau
ilii témoignage de eonliance que je lui

donnais.

Voyant (pi'il liiillait cesser d'es|iérer son
acceptation, je fus obligé ili; (iiire autre-

ment, el en Février, liiM, la commission
tilt ilelinilivi'iiii lit tormée de MM. les

llouoiables Juges Caron, Uay et Morin
;

qui leruriMit l'autorisation de commencer
lis travaux piélimiiiairesdii grand ouvrage
qui leur était eonlié. Ils eurent ))our

secrétaires les deux liommes les plus ajites

à ce gi!iire de travail qu'il fut |)Ossible de
trouver, MM. U. Beaiidry et T. K. Ramsay.
r^a lui exigeait que les deux secrétaires

connussent bien les deux langues ; il devait

y avoir un secrétaire anglais, mais bien

versé dans la liingue française, et un
secrétaire fraii(,;us, (|ui eût également une
grande eunnaissanee de la langue anglais'

M. lieaiiilry, il n'est pas besoin de le din',

(|Uoic|ii'oi'eiqpant le modeste [uisto de
ti'reflier de la Cour d'Ajipel, était remar-

quable par une connaistance parfaite de la

jurisprudence de nus décisions. M, Uamsay
jHJssède une éducation classique parfaite,

et est bien connu comme écrivain anglais.

La connaissance qu'il avait de la lungiu'

française lui permettait de comparer les

deux textes et de voir i. la perfection de la

traduction. Je regrette que juir suite île

causes ixilitiques, on l'ait forcé d'aban-
donner cette charge, (|u'il rem plissait avec
tant de talent et de capacité. Cependant,
je ne puis m'einiièeher de dire ijue la

noniiimtion du sou successeur fut iiiite

avec b aieoi'j) de soin, et iiiie M. MeCord
s'acquitta do son devoir, i. l'entière salis-

faction du tons les membres du la com-
mission.

L'IIuu. Juge Caron, un des eonimissuires,

é'ait certainement un des hommes ipii

avaient lo plus de droit àcette charge ; son
amour du travail et ses talents le dési-

gnaient à une pareille |iositioii. Il fut

successivement fllembre du rarlement
rrovinciul avant l'Union, et après l'Union,

Membre du Conseil Législatif, l'iésident

do cette Chambre ; et durant tout ce temps,
il prit à la législation une part qui donnait
au pays une garantie que le travail qu'on
lui confiait ne pouvait être placé en meil-
leures mains.
Tout le monde reconnaît le génie philo-

sophique de l'Hon. juge Day, sa puissance
d'analyse considérable. Lorsque j'étais

encore jeune avocat, j'ai eu occasion de
juger do ses connaissances légales, lorsqu'il

remplissait lu poste du solliciteur-général.

Il fut nommé juir" & nn ûgo encore peu
avancé, mais il omprit du suite ipi'il y
avait, dans son éducation, une lacune à

remplir, et il s'ap|)liqua, avec une ardeur
et une constance dignes de tous les éloges,

i l'étude de la langue française. Un a
toujours admiré la persévérance avec la-

quelle il a sans cesse cherché à augmenter
ses connaissances légales, l'ar son es])rit

philosophique, et jiar son aptitude à saisir

parfaitement la raison des choses, il devait
puissamment aider le travail de ses con-
frères. On disait que l'IIun. juge Morin
n'avait (pie peu d'expérience coinine avocat
et comme jurisconsulte. Ceux(iui faisaient

celte objection ne connaissaient point l'in-

telligence (pi'il pouvait déployer pour un
semblable travail, et maintenant j'ai le

témoignage do ses deux collègues, décla-
rant qu'il n'aurait pu (juo très-diflicilemciit

être remplacé. Voilà lo personnel de la

codification, tel (jue désigné en 1859.

Je passerai maintenant aux observations
sur leur travail, présentement devant cette

chambre. Les commissaires étaient auto-
risés à soumettre des amendements en
regard du texte de la loi, mais d'une
manière parluiteinent distincte do la loi

elle-même actuellement en force. Voici
les principaux aniendcments qu'ils jiré-

scntent dans leur ra|iport.

Au Traité des obligations, ils expriment
l'opinion qu'il vaudrait mieux adopter la

disiX)sition du Code Napoléon, qui veutciuo
dans une convention, lorsqu'il y a eu des
dommages de stipulés, le juge soit tenu de
s'en tenir aux termes mêmes do la conven-
tion ; de préférence à l'ancien droit français,

qui pcrment au juge do réduire ces dom-
mages. Ils i)ro()osent d'abolir la distinction

(pie fait le droit romain de la faute lourde,

grave et légère. Ils expriment l'opinion


